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Article 8
Entrée en vigueur et dénonciation

L’Arrangement administratif entre en vigueur à la
même date que l’Entente. La dénonciation de l’Entente
vaut dénonciation de l’Arrangement administratif.

Fait à Québec le 22 octobre 1996, en deux exemplai-
res, en langue française et en langue anglaise, les deux
textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC DE LA RÉPUBLIQUE DES

PHILIPPINES

__________________________ ___________________________
SYLVAIN  SIMARD JUAN C. TAN

31022

Gouvernement du Québec

Décret 1316-98, 14 octobre 1998
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3)

Services de garde en milieu scolaire

CONCERNANT le Règlement sur les services de garde
en milieu scolaire

ATTENDU QU’en vertu de l’article 454.1 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), édicté par l’ar-
ticle 51 du chapitre 58 des lois de 1997 et modifié par
l’article 132 du chapitre 96 des lois de 1997, le gouver-
nement peut, par règlement, établir les normes relatives
à la prestation des services de garde en milieu scolaire,
la nature et les objectifs de tels services ainsi que leur
cadre général d’organisation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un texte du
Règlement sur les services de garde en milieu scolaire a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 17 juin 1998 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de sa publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications afin de tenir compte des commentaires
reçus à la suite de la publication à la Gazette officielle du
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE le Règlement sur les services de garde en milieu
scolaire, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur les services de garde
en milieu scolaire
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3, a. 454.1;1997, c. 58, a. 51; 1997,
c. 96, a. 132)

CHAPITRE I
NATURE ET OBJECTIFS DES SERVICES DE GARDE

1. Les services de garde en milieu scolaire assurent la
garde des élèves de l’éducation préscolaire et de l’ensei-
gnement primaire d’une commission scolaire, en dehors
des périodes où des services éducatifs leur sont dispen-
sés.

2. Les services de garde en milieu scolaire poursui-
vent les objectifs suivants:

1° veiller au bien-être général des élèves et poursui-
vre, dans le cadre du projet éducatif de l’école, le déve-
loppement global des élèves par l’élaboration d’activi-
tés tenant compte de leurs intérêts et de leurs besoins, en
complémentarité aux services éducatifs de l’école;

2° assurer un soutien aux familles des élèves, notam-
ment en offrant à ceux qui le désirent un lieu adéquat et,
dans la mesure du possible, le soutien nécessaire pour
leur permettre de réaliser leurs travaux scolaires après la
classe;

3° assurer la santé et la sécurité des élèves, dans le
respect des règles de conduite et des mesures de sécurité
approuvées par le conseil d’établissement de l’école,
conformément à l’article 76 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) édicté par l’article 13 du
chapitre 96 des lois de 1997.

CHAPITRE II
CADRE GÉNÉRAL D’ORGANISATION

SECTION I
ACCÈS

3. Les services de garde sont offerts pendant toutes
les journées du calendrier scolaire consacrées aux servi-
ces éducatifs, mais à l’extérieur des périodes consacrées
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à ces services, suivant les modalités, tel l’horaire, con-
venues par la commission scolaire et le conseil d’éta-
blissement de l’école, conformément à l’article 256 de
la Loi sur l’instruction publique remplacé par l’arti-
cle 91 du chapitre 96 des lois de 1997.

Cette commission scolaire et ce conseil d’établisse-
ment peuvent aussi convenir d’offrir des services au-
delà des journées du calendrier scolaire consacrées aux
services éducatifs, notamment pendant les journées pé-
dagogiques et la semaine de relâche.

4. Lors de l’inscription d’un élève au service de garde
d’une école, le directeur de l’école doit s’assurer que le
parent de cet élève reçoit un document dans lequel sont
clairement établies les règles de fonctionnement du ser-
vice, notamment celles relatives aux jours et aux heures
d’ouverture du service ainsi qu’aux coûts et conditions
de paiement.

SECTION II
PERSONNEL

5. Les membres du personnel d’un service de garde
doivent être titulaires d’un document, datant d’au plus
trois ans, attestant la réussite:

1° soit d’un cours de secourisme général d’une durée
minimale de huit heures;

2° soit d’un cours d’appoint d’une durée minimale de
six heures visant la mise à jour des connaissances acqui-
ses dans le cadre du cours mentionné au paragraphe 1°.

SECTION III
HYGIÈNE, SALUBRITÉ ET SÉCURITÉ

6. Le nombre d’élèves par membre du personnel de
garde dans un service de garde en milieu scolaire ne doit
pas dépasser vingt élèves présents.

7. Lorsqu’il n’y a qu’un membre du personnel de
garde présent dans un service de garde, le directeur de
l’école doit s’assurer qu’une personne est disponible
pour remplacer ce membre, si ce dernier doit s’absenter
en cas d’urgence.

8. S’il survient une maladie ou un accident sérieux,
un membre du personnel du service de garde doit récla-
mer immédiatement l’assistance médicale nécessaire,
notamment en communiquant avec un médecin ou en se
rendant à l’établissement offrant des services d’urgence
le plus près.

Il doit avertir le plus tôt possible le parent de l’élève
ou toute autre personne que ce dernier a désigné dans la
fiche d’inscription de cet élève.

9. Le responsable du service de garde doit entreposer
sous clé, dans un espace de rangement prévu à cette fin
qui se trouve hors de la portée des élèves et à l’écart des
denrées alimentaires, les médicaments, les produits toxi-
ques et les produits d’entretien.

10. Le responsable du service de garde doit afficher
près du téléphone une liste des numéros de téléphone
suivants:

1° celui d’un médecin;

2° celui du centre hospitalier situé le plus près du lieu
où est situé le service de garde;

3° celui du centre local de services communautaires
sur le territoire duquel le service de garde est situé;

4° celui du Centre anti-poison du Québec;

5° celui d’un service ambulancier;

6° celui du service Info-Santé.

Il doit aussi s’assurer que sont conservés à proximité
du téléphone:

1° une liste des numéros de téléphone des membres
du personnel régulier et de remplacement, s’il y a lieu;

2° une liste des noms et numéros de téléphone du
parent de chacun des élèves et ceux, suivant les fiches
d’inscription, des autres personnes à rejoindre en cas
d’urgence.

11. Lors de sorties à l’extérieur des lieux où est situé
le service de garde, le directeur de l’école doit prendre
des mesures particulières afin d’assurer la sécurité des
élèves, dans le respect des règles de conduite et des
mesures de sécurité approuvées par le conseil d’établis-
sement, conformément à l’article 76 de la Loi sur l’ins-
truction publique.

12. Le directeur de l’école s’assure que les locaux,
l’équipement, le mobilier et le matériel de jeux utilisés
par le service de garde sont en bon état.

13. Le directeur de l’école s’assure que les membres
du personnel du service de garde disposent d’une trousse
de premiers soins gardée hors de la portée des élèves.

14. Les membres du personnel du service de garde
doivent s’assurer que chaque élève quitte le service avec
son parent ou toute autre personne autorisée à venir le
chercher, à moins que ce parent ait consenti, par écrit, à
ce que celui-ci retourne seul à la maison.
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SECTION IV
FICHES D’INSCRIPTION ET D’ASSIDUITÉ

15. Le directeur de l’école s’assure de la tenue d’une
fiche d’inscription pour chaque élève qui fréquente le
service de garde et de sa mise en tout temps à la disposi-
tion des membres du personnel de ce service.

Le responsable du service de garde doit tenir et mettre
à jour quotidiennement une fiche d’assiduité pour tous
les élèves qu’il reçoit.

Le responsable du service de garde doit donner com-
munication écrite ou verbale de ces fiches, ou en facili-
ter l’accès, au parent qui lui en fait la demande.

16. La fiche d’inscription doit contenir les rensei-
gnements suivants:

1° les nom, adresse et numéro de téléphone de l’élève;

2° les nom, adresse et numéro de téléphone du parent
ainsi que ceux d’une personne autorisée à venir chercher
l’élève et ceux d’une personne à rejoindre en cas d’ur-
gence;

3° le nom de l’enseignant de l’élève et son degré
scolaire;

4° la date d’admission de l’élève au service de garde
et les périodes de fréquentation prévues par semaine;

5° les données sur la santé et l’alimentation de l’élève
pouvant requérir une attention particulière et, le cas
échéant, les noms, adresses et numéros de téléphone du
médecin et de l’établissement où l’élève reçoit générale-
ment des soins.

17. Les fiches d’assiduité des élèves doivent conte-
nir les renseignements suivants:

1° le nom de chaque élève;

2° ses périodes de fréquentation prévues par semaine;

3° ses dates et heures de présence.

SECTION V
COMITÉ DE PARENTS DU SERVICE DE GARDE

18. Le conseil d’établissement peut former un co-
mité de parents du service de garde composé du respon-
sable du service de garde et de trois à cinq parents élus
par et parmi les parents d’élèves qui fréquentent ce
service.

Ce comité peut faire au directeur d’école, au conseil
d’établissement et à la commission scolaire toutes les
représentations ou recommandations sur tous les aspects
de la vie des élèves du service de garde, notamment sur
l’obligation du conseil d’établissement d’informer la
communauté que dessert l’école des services qu’elle
offre et de lui rendre compte de leur qualité.

SECTION VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

19. Les membres du personnel d’un service de garde
embauchés avant la date de l’entrée en vigueur du pré-
sent règlement doivent se conformer aux dispositions de
l’article 5 dans les douze mois qui suivent cette date.

20. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

31051

Gouvernement du Québec

Décret 1326-98, 14 octobre 1998
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Office des professions du Québec
— Contribution de chaque membre d’un ordre
professionnel pour l’année financière 1999-2000

CONCERNANT le montant de la contribution de cha-
que membre d’un ordre professionnel pour l’année
financière 1999-2000 de l’Office des professions du
Québec

ATTENDU QUE l’aticle 196.2 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les dépenses effectuées par
l’Office des professions durant une année financière
sont à la charge des membres des ordres professionnels;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.3 de cette loi,
chaque membre d’un ordre professionnel est tenu de
payer une contribution égale au total des dépenses effec-
tuées par l’Office pour une année de référence divisé par
le nombre total des membres inscrits au tableau de cha-
cun des ordres le dernier jour de cette année de réfé-
rence;

ATTENDU QUE l’article 196.5 de cette loi détermine
que lorsque, pour une année financière donnée, la somme
des contributions payées en vertu de l’article 196.3 est
inférieure ou supérieure au montant des dépenses effec-


